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I- LA COOPERATION AGRICOLE 
 

ORDONNANCE 
 

Ordonnance n°72-23 du 7 juin 1972 abrogeant et remplaçant les ordonnances n° 67-256 du 16 
novembre 1967 modifiée et 70-72 du 2 novembre 1970 relatives relative au statut général de la 
coopération et de l’organisation pré coopérative, p.618. JORA N° 51 du 27-06-1972 
 

DECRET EXECUTIF 
 

Décret n° 88-170 du 13 septembre 1988 portant statut-type de la coopérative agricole de services, 
p.993. JORA N° 37 du 17-09-1988 
 
Décret exécutif n° 89-53 du 18 avril 1989 modifiant le décret n° 88-170 du 13 septembre 1988 
portant statut-type de la coopérative agricole de services, p. 339. JORA N° 16 du 19-04-1989 
 
Décret exécutif n° 94-331 du 17 Joumada El Oula 1415 correspondant au 22 octobre 1994 
modifiant et complétant le décret n° 88-170 du 13 septembre 1988 portant statut-type de la coopérative 
agricole de services. p. 10. JORA N° 69 du 26-10-1994 
 
Décret exécutif n° 96-459 du 7 Chaâbane 1417 correspondant au 18 décembre 1996 fixant les 
règles applicables aux coopératives agricoles, p.15. JORA N° 81 du 22-12-1996 

 
ARRETE MINISTERIEL 

 
Arrêté ministériel du 10 mai 1997 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions 
d’agrément des coopératives agricoles ainsi qu’aux procédures et formalités de leur saisine, p.16.  
JORA N° 71 du 29-10-1997 
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II- LES CHAMBRES D’AGRICULTURE 
 
 

DECRETS EXECUTIFS 
 
Décret exécutif n° 91-118 du 27 avril 1991 portant création de chambres d’agriculture de wilaya 
(CAW), p. 559. JORA N° 20 du 01-05-1991 
 
Décret exécutif n° 91-393 du 22 octobre 1991 modifiant et complétant le décret exécutif n° 91-38 du 
16 février 1991 portant statut général des chambres d'agriculture, p. 1690. JORA N° 52 du 27-10-1991 

 
Décret exécutif n° 91-394 du 22 octobre 1991 portant création de chambres d’agriculture de wilaya 
(CAW), p. 1691. JORA N° 52 du 27-10-1991 
 
Décret exécutif n° 92-98 du 3 mars 1992 portant création de la chambre nationale de l’agriculture, p. 
406. JORA N° 18 du 08-03-1992 
 
Décret exécutif n° 92-379 du 13 octobre 1992 portant création de chambres d’agriculture de wilaya 
(CAW), p. 1583. JORA N° 75 du 18-10-1992 
 
Décret exécutif n°05-435 du 8 Chaoual 1426 correspondant au 10 novembre 2005 portant création 
d’une chambre d’agriculture dans la wilaya de Tindouf, p. 14. JORA N°74 DU 13.11.2005 
 
Décret exécutif n° 10-214 du 7 Chaoual 1431 correspondant au 16 septembre 2010 fixant le statut 
des chambres d’agriculture. Page 24 JORA N°54 du 19.09 2010. 
 

ARRETE INTERMINISTERIEL 
 
Arrêté interministériel du 11 Rajab 1432 correspondant au 13 juin 2011 fixant les modalités de mise 
en œuvre de l’article 62 de la loi de finances complémentaire pour 2010 relatif à la redevance instituée 
au profit des chambres d’agriculture. Page 29. JORA N°42 du 31 juillet 2011 
     

ARRETES MINISTERIELS 
 
Arrêté du 4 Chaâbane 1432 correspondant au 6 juillet 2011 fixant les conditions d’éligibilité et les 
modalités d’élection ou de désignation des membres des assemblées générales des chambres 
d’agriculture et de leurs conseils d’administration y compris la désignation de leurs présidents. Page 36. 
JORA N°58 du 23 octobre 2011 
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III- LA RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D’AGRICULTEUR 
 
 

DECRET EXECUTIF 
 
Décret exécutif n° 96-63 du 27 janvier 1996 définissant les activités agricoles et fixant les conditions 
et les modalités de reconnaissance de la qualité d'agriculteur, p.10. JORA N° 7 du 28-01-1996  
 

ARRETES MINISTERIELS 
 
Arrêté du 25 mai 1996 fixant les modalités d’inscription des agriculteurs, de tenue des registres y 
afférents et le modèle de la carte professionnelle d’agriculteur, p. 15. JORA N° 77 du 11-12-1996                    
 
Arrêté du 28 avril 1997 modifiant l’arrêté du 25 mai 1996 fixant les modalités d’inscription des 
agriculteurs, de tenue des registres y afférents et le modèle de la carte professionnelle d’agriculteur, p 
.29 JORA N° 37 du 03-06-1997.                       
 
Arrêté du 26 décembre 2000 modifiant l’arrêté du 25 mai 1996 fixant les modalités d’inscription des 
agriculteurs de tenue des registres y afférents et le modèle de la carte professionnelle d’agriculteur,  
p.12. JORA N° 6 du 21-01-2001 
 
 

IV- L’INTERPROFESSION AGRICOLE 
 
 

DECRETS EXECUTIFS 
 
Décret exécutif n° 96-64 du 7 Ramadhan 1416 correspondant au 27 janvier 1996 fixant le cadre 
d'organisation de l'interprofession agricole, p. 11. JORA N° 7 du 28-01-1996 
 
    
V- LES ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES 

 
 

LOI 
 
Loi n° 12-06 du 18 Safar 1433 correspondant au 12 janvier 2012 relative aux associations, p. 28. 
JORA N° 02 du 15-01-2012 

 
ARRETE 

 
Arrêté du 09 octobre 1988 portant statuts types des associations, p. 1285. JORA N° 49 du 30-11-
1988 
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VI- LA MUTUALITE AGRICOLE 
 
 

ORDONNANCE 
 
Ordonnance n°72-64 du 2 décembre 1972 portant institution de la mutualité agricole, p. 1262. JORA 
N° 98 du 08-12-1972 
 

DECRETS EXECUTIFS 
 
Décret exécutif n°95-97 du 1er Dhou El Kaada 1415 correspondant au 1er avril 1995 fixant les 
statuts des caisses de mutualité agricole et définissant les liens juridiques et organiques entre-elles, 
p.3. JORA N° 19 du 12-04-1995 
     
Décret exécutif n°97-150 du 3 Moharram 1418 correspondant au 10 mai 1997 complétant le décret 
exécutif n°95-97 du 1er avril 1995 fixant les statuts des caisses de mutualité agricole et définissant les 
liens juridiques et organiques entre-elles, p.10. JORA N° 28 du 11-05-1997 

 
Décret exécutif n°99-273 du 22 Chaâbane 1420 correspondant au 30 novembre 1999 modifiant le 
décret exécutif n°95-97 du 1er avril 1995 fixant les statuts des caisses de mutualité agricole et 
définissant les liens juridiques et organiques entre-elles, p.3. JORA N° 86 du 05-12-1999 
     

ARRETE MINISTERIEL 
 
Arrêté du 06 novembre 2000 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 
30. JORA N°81 du 30-12- 2000  
 
Arrêté  du 23 novembre 2002 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 
18. JORA N°06 du 29.01.2003 
 
Arrêté du 20 décembre 2003 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 
25. JORA N°22 du 11.04.2004 
 
Arrêté du 7 juin 2005 portant agrément de la caisse nationale de mutualité agricole CNMA, p. 21. 
JORA N°80 du 11.12.2005 
 
Arrêté du 18 Moharram 1428 correspondant au 6 février 2007 portant agrément de la caisse 
nationale de mutualité agricole (CNMA). p. 12. JORA N°19 du 21.03.2007 
 
Arrêté du 4 Joumada Ethania 1429 correspondant au 8 juin 2008 portant agrément de la caisse 
nationale de mutualité agricole (CNMA).p.16. JORA N°50 du 07.09.2008. 
 

REGLEMENTS 
 

Règlement n°95-01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995 portant dérogation en 
faveur de la caisse nationale de mutualité agricole pour effectuer des opérations de banque. JORA N° 
20 du 16-04-1995 
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Règlement n°05-02 du 5 mars 2005 modifiant et complétant le règlement n°95-01 du 28 février 1995 
portant dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité agricole pour effectuer des opérations 
de banque, p. 20. JORA N°47 DU 06.07.2005  
 
Règlement n" 09-07 du 23 Dhou El Hidja 1430 correspondant au 10 décembre 2009 modifiant le 
règlement n° 95-01 du 27 Ramadhan 1415 correspondant au 28 février 1995, modifié et complété, 
portant dérogation en faveur de la caisse nationale de mutualité agricole « CNMA » pour effectuer des 
opérations de banque. Page 24 JORA N°15 du 07.03.2010 
 

DECISIONS 
 
Décision n°05-01 du 20 juillet 2005 portant publication de la liste des banques et de la liste des 
établissements financiers agréés en Algérie au 31 décembre 2004, p.25. JORA N°66 du 28.09.2005  
 
Décision n°11-01 du 3 février 2011 portant publication de la liste des banques et de la liste des 
établissements financiers agréés en Algérie, p.32. JORA N°19 du 11.03.2011 


